
MAGAZINE D’ INFORMATION MENSUEL

OCTOBRE 2023 N°507 WWW.CREPYENVALOIS.FR 

CRÉPY-EN-VALOIS DÉCROCHE  
LA QUATRIÈME FLEUR  



Édito

Mensuel d'information de la Ville de Crépy-en-Valois
60800 Crépy-en-Valois • Téléphone : 03 44 59 44 44 
Directrice de la publication : Virginie Douat
Directeur de la rédaction : Vincent Cornille
Direction de la communication : Johanna Jandrieu, Jessica Fouquet, 
Laura Dupront
Direction artistique & graphisme, maquette : Estelle Jauneaud
Mise en page : www.grandnord.fr
Crédits photos : Studio Bruno Cohen, Istock, Jérémy Thomas

N°507
SOM

MAIRE

• Virginie DOUAT,
 Maire de tous les Crépynois
 1re vice-présidente de la CCPV

Dossier
page 8 à 11

Une rentrée au plus près des jeunes

Qualité de vie
page 12

Crépy-en-Valois décroche 
la quatrième fl eur

Association
page 13

Le savoir-faire à l’honneur 
avec L'Outil en main

Actus Ville 
pages 4 et 5

� Bulle de zénitude : le retour 
du bien-être pour les tout-petits

Culture
pages 6 et 7 

Voyage dans le temps avec 
la saga crépynoise des jeux Inter-Oise

� Pôle de Santé du Valois : 
une off re de soins renforcée

� Dîner dans le noir pour éveiller 
les sens et la conscience

� Bonnes aff aires à la Foire de Crépy !

La communication est la clé

La rentrée a été marquée par le retour à l’école des petits et le chemin du 
travail pour les plus grands. Elle a également démarré sur les chapeaux de 
roues avec divers événements pour toute la famille, notamment le Forum 
des associations, le report de la Fête de la Saint-Jean ou encore les Journées 
européennes du patrimoine, où les visiteurs furent nombreux. Et cela 
continue avec l’exposition des archives municipales « La saga Crépynoise 
des jeux Inter-Oise » visible à l’Office de tourisme jusqu’au 15 octobre, 
ainsi que le Forum des facteurs d’arcs et de flèches qui se tiendra le week-
end du 14 et 15 octobre au parc Sainte-Agathe.
L’ensemble de ces événements conforte l’image d’une ville dynamique et 
renforce encore davantage notre attractivité, et chacun peut en être fier. 

Le renforcement de la proximité est également au rendez-vous de cette 
rentrée, avec la reprise des réunions de quartier. Un rendez-vous nouveau 
où chacun peut échanger avec les élus de la vie du quartier, des idées pour 
améliorer le cadre de vie, des soucis du quotidien liés en majeure partie 
aux incivilités. Ce dernier point est d’ailleurs un fléau dont vous vous 
plaignez de plus en plus. Pourtant, le civisme contribue au quotidien, à 
rendre notre commune agréable à chacun. La recette est simple : respecter 
des règles de vie collective en ajoutant une dose de bon sens et de respect 
dans nos comportements. 

Je comprends la colère et la frustration qui habitent nombreux d’entre 
vous. Solutionner toutes les incivilités ou les problèmes de voisinage 
serait utopique, mais essayer ensemble de les atténuer, pour que chacun 
vive dans un cadre agréable et dans le respect des autres est possible. C’est 
le souhait de l’équipe municipale d’y croire et de tout mettre en œuvre, 
avec les citoyens, afin d’y répondre le mieux possible.

À ce titre, deux réunions se sont déjà tenues en septembre, pour les 
quartiers de Géresme et Kennedy, et deux autres sont à venir : lundi 
2 octobre pour le quartier Ramon, au Gymnase Gaston Ramon, et mardi 
3 octobre pour le quartier du centre-ville à la salle des fêtes, à 20h30.

Ensemble, nous pouvons créer des lieux plus sûrs, plus prospères et plus 
harmonieux pour tous et pour les générations futures.
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INSTANTANÉS
Forum des associations
Salle Marcel Quentin
9 septembre 2023

Plus de 70 associations locales ont répondu présentes pour faire découvrir leurs activités.

Fête de la Saint-Jean
Parc Sainte-Agathe
15 septembre 2023

Concerts, jonglage lumineux et embrasement du bûcher ont illuminé les yeux des petits et des grands. 

Journées européennes du patrimoine
Centre historique et centre-ville
Du 15 au 17 septembre 2023

Déambulations, animations, expositions, jeux et visites ont ravi plus de 1 500 amateurs de culture.



ACTUS VILLE

Bulle de zénitude : 
le retour du bien-être 
pour les tout-petits

Forte de son succès l’année dernière, cette expérience 
sensorielle pour les 0-3 ans, organisée par le Relais 
Petite Enfance (Direction de l’Éducation, service Petite 
Enfance) dans le cadre de la Politique de la Ville, revient 
tous les samedis du 30 septembre au 21 octobre 2023. 
À vos agendas !

Les ateliers proposés sont inspirés de la méthode thérapeutique 
Snoezelen, venue tout droit des Pays-Bas. Le but ? Favoriser la 
relaxation, diminuer l’angoisse, prendre conscience de son 
corps, de son environnement, et développer la communication 
pour les tout-petits.
C’est dans une pièce plongée dans la pénombre qu’ils pourront 
stimuler leurs sens via des jeux de lumières, de la musique, et 
des textures diverses. Un rendez-vous à ne pas manquer qui 
favorisera le bien-être de vos enfants !

Le principe est simple : plonger les participants dans le quotidien 
des malvoyants le temps d’une soirée. C’est dans le noir que vous 
pourrez vivre cette expérience unique avec un repas mystère. 
Au menu : apéritif, entrée, viande, accompagnements, fromage, 
dessert et vin (possibilité d’adapter le repas en fonction des 
allergies et intolérances alimentaires.)
Les fonds récoltés lors des inscriptions serviront à l’acquisition 
de quelques balises sonores, qui seront placées dans des 
commerces. Celles-ci ont pour but de guider ceux privés du 
sens de la vue et de les aider à mieux se repérer. Actuellement, 
la Ville en possède deux : à l’Hôtel de Ville et à la Maison de 
ressources. 

Dîner dans le noir 
pour éveiller les sens et la conscience

Et si, le temps d’un repas, vous bouleversiez vos sens ? Afi n 
de sensibiliser à la cause des malvoyants, le Groupement des 
Commerçants et Artisans de Crépy (GCAC), en partenariat 
avec la Ville, vous propose de dîner dans l’obscurité. 

Les samedis de 9h30 à 11h30. 

Gratuit, sur inscription au 03 44 59 32 27.

  Salle de jeux du Relais Petite Enfance,
11 rue Claude Debussy.

 Vendredi 13 octobre

• Tarif : 30 €. 

• Salle des fêtes - 19h30.

• À partir de 10 ans.

• Places limitées. 

Réservation obligatoire à contactgcac@gmail.com

INFOS PRATIQUES

INFOS PRATIQUES
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L’accès aux soins a toujours été 
au cœur des préoccupations de 
la Ville. Elle accueille sur son 
territoire : deux laboratoires 
d’analyses médicales, un centre 
de santé, une maison de santé, 
des infirmiers, des sages-femmes, 
des médecins généralistes et 
spécialistes. Pour compléter l’offre 
de soins et assurer aux habitants 
du Valois un accès facilité à la 
santé, un Pôle de Santé a ouvert 
ses portes récemment.
C'est en présence, notamment, 
de Vincent Vesselle, Directeur du 
Pôle de Santé du Valois, Virginie 
Douat, Maire de Crépy-en-Valois, 

Étienne Labassy, dentiste et responsable du pôle dentaire, 
Charlotte Danet, Directrice départementale de l'Oise de 
l'Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France (ARS) et Pierre 
Vatin, Député de la 5e circonscription de l'Oise, que les locaux 
ont été inaugurés. 
« Ce nouveau Pôle de Santé intégrant un plateau technique performant 
sera un atout indéniable pour la population du Pays de Valois, afin 
de répondre à une offre de soins de proximité et de lutter contre la 
désertification médicale », s’exprime Vincent Vesselle.
Après plusieurs discours, les invités ont pu visiter les différents 
bâtiments et découvrir les équipements installés depuis mars. 

Rappelons que le Pôle de Santé accueille déjà : un centre de 
dialyse, un centre de radiologie équipé d'un scanner, un 
laboratoire d’analyses médicales, un pôle dentaire et des 
professionnels paramédicaux (kinésithérapeutes, ostéopathes 
ou encore psychologues.) 
« Ce Pôle de Santé, moderne et innovant, est le fruit de nombreuses 
années de planification, de collaboration et d’efforts. Il est le reflet 
d’une détermination à offrir des soins de qualité à notre population et à 
répondre aux défis de notre époque.» confie Mme le Maire. 
Depuis le mois de septembre, des spécialistes en urologie et 
gynécologie ont débuté leurs consultations. L'arrivée d'autres 
spécialistes est prévue prochainement. L’objectif du Pôle de 
Santé du Valois, d'ici début 2024, est de faire venir de nouveaux 
médecins généralistes pour compléter et renforcer l'offre de 
soins présente sur le territoire.

Discours de Virginie Douat, Maire de Crépy-en-Valois.

Radiologie dentaire.

Scanner

Près d’une centaine d’exposants vous donnent rendez-vous en 
centre-ville, de la Porte de Paris jusqu’à la place de la République. 
Artisanat, textile, accessoires ou encore produits de bouche, il 
y en aura pour tous les goûts ! Pour l’occasion, des délégations 

Bonnes aff aires 
à la Foire de Crépy ! 

Événement traditionnel organisé sur la commune depuis 
de nombreuses années, en présence des villes jumelées, 
la Foire de Crépy revient dimanche 5 novembre pour une 
nouvelle édition ! 

de Zell-Mosel (Allemagne) et Plonsk (Pologne) seront présentes. 
Joignez-vous aux visiteurs qui déambuleront pour flâner, faire 
de bonnes affaires ou tout simplement profiter d’une pause 
gourmande, sucrée ou salée !

Jeudi 31 août dernier, la Polyclinique Saint-Côme inaugurait 
le nouveau Pôle de Santé du Valois. Situé 1 rue Alice Mathieu-
Dubois, il a ouvert ses portes en mars 2023. Décryptage.

Pôle de Santé du Valois : 
une off re de soin renforcée



Si vous vous êtes promenés à Crépy-en-Valois pendant les Journées européennes du patrimoine, 
vous avez peut-être aperçu l'exposition consacrée à la saga crépynoise des jeux Inter-Oise, 
installée dans les locaux de l’Offi  ce de tourisme. Celle-ci restera en place jusqu’au dimanche 
15 octobre 2023. Mais de quoi s’agit-il exactement ? On vous en dit plus ! 

La genèse des jeux Inter-Oise
L’émission « Intervilles », ça vous parle ? Adaptation française 
de l’émission de divertissement italienne « Campanile Sera », 
elle a rencontré un vif succès dès sa création en 1962, par Guy 
Lux, jusqu’à la fin de sa diffusion, en 2013. Le principe ? Relever 
des défis d’épreuves ludiques autour de la culture générale, 
du sport et des jeux d’adresse. En 1963, Guy Lux décide de 
poursuivre l’aventure et monte un partenariat avec le journal 
Le Parisien libéré. C’est ainsi que les jeux Inter-Oise sont nés. 
La seule différence avec Intervilles, c’est que la vachette et 
les caméras sont absentes de ces rencontres. Les jurés sont 
composés de célébrités de l’époque, entre autres : Françoise 
Hardy (chanteuse et actrice), Jean Richard (créateur de la Mer 
de Sable à Ermenonville et acteur connu pour son rôle dans 
« Maigret ») ou encore Georges de Caunes (journaliste et père 
d’Antoine de Caunes).

CULTURE

Revivez les jeux Inter-Oise 
comme si vous y étiez
Telle est l’ambition de cette exposition : vous plonger dans ce 
tournoi départemental amical dans lequel plusieurs communes 
de l’Oise se sont affrontées pendant presque deux ans, de 1963 
à 1965 : Crépy-en-Valois, Béthisy-Saint-Pierre, Compiègne, 
Chantilly… et bien d’autres encore ! Vous pourrez y découvrir 
des panneaux explicatifs, relatant les rencontres sportives et 
des anecdotes, mais également des objets relatifs aux épreuves 
et des archives audiovisuelles et sonores.

des JEUX INTER-OISE !

Voyage 
dans le temps avec

De gauche à droite : Émilie Gesset, responsable des archives municipales de 
Crépy-en-Valois, et Claude Lafontan, ancien journaliste pour Le Parisien Libéré.
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Les coulisses de l’exposition
C’est en la personne d’Émilie Gesset, responsable des archives 
municipales, que la saga crépynoise des jeux Inter-Oise est 
née. Épaulée par Marion Roux-Durand, directrice des affaires 
culturelles et patrimoniales, elle a monté cette exposition. 
Rencontre.

 Comment avez-vous découvert les jeux Inter-Oise ?

Je suis arrivée à la Mairie de Crépy-en-Valois en février 2023 et 
j’ai poursuivi le travail de mon prédécesseur : tri, classement 
et inventaire des archives de la Ville. Et puis, au détour d'une 
boîte d'archives, je suis tombée par hasard sur un dossier 
relatif aux jeux Inter-Oise. Je n’avais jamais entendu parler 
de cet évènement et donc, ma curiosité a été piquée au vif. 
J’ai alors commencé à faire des recherches pour valoriser ces 
archives lors des Journées européennes du patrimoine dont le 
thème était " patrimoine vivant et sport". Puis, en discutant avec 
mon entourage, j’ai réalisé que personne n’avait réellement 
connaissance des faits. 

  Justement, comment se sont passées vos 
recherches ? 

Dans le dossier conservé aux archives municipales, j'ai trouvé 
des règlements d’épreuves, des échanges de courriers avec 
des prestataires qui acceptaient de prêter leurs locaux pour 
accueillir les épreuves, comme par exemple Georges Bataille, 
Président Directeur Général de l’entreprise Poclain*, située au 
Plessis-Belleville. Ensuite, je suis allée consulter les archives 
départementales de Beauvais, les archives de Poclain et 
celles de l’INA (Institut National de l’Audiovisuel). Dans mes 
recherches, un nom ressortait souvent, celui d’un journaliste 
et photographe pour Le Parisien Libéré : Claude Lafontan. J’ai 
donc pris contact avec lui, dans l’espoir qu’il ait peut-être gardé 
quelques souvenirs de tous ces événements.
*Entreprise spécialisée dans la conception, la fabrication et la commercialisation 
de moteurs hydrauliques.

 En quoi vous a-t-il aidé ?

Sur de nombreuses choses à vrai dire ! Il se souvenait de tout 
puisqu’il a couvert les rencontres entre les communes ! Ça a 
été des moments très marquants de sa carrière, il s’en rappelle 
avec beaucoup d’émotions. D’ailleurs, il effectue lui-même 
des recherches dans les services d'archives de plusieurs villes 
pour en trouver des traces ! Grâce à lui, j’ai pu compléter les 
informations dont je disposais.

 Un petit mot pour les Crépynois ?

J’espère que vous prendrez autant de plaisir à découvrir cette 
exposition que j’en ai eu à la monter de A à Z. Et que vous en 
apprendrez davantage sur le patrimoine de votre Ville ! 

Le Musée vous donne l’occasion de découvrir la fabrication traditionnelle d’arcs et de 
flèches en présence d’artisans, d’archers et d’amateurs d’objets de collection. En plus 
des rencontres avec les exposants, petits et grands auront la possibilité d’assister à des 
démonstrations et de s’initier à différentes sortes de tirs. Dans le cadre de l’évènement, 
l’accès aux collections du Musée sera gratuit les deux jours (de 14h à 18h).

8e édition du Forum 
des facteurs d'arcs et de fl èches ! 

Envie de savoir qui est le grand vainqueur 
de ces jeux Inter-Oise ?

Rendez-vous à l’Office de Tourisme du Pays de Valois 
au 82, rue Nationale. 

Horaires d’ouverture :
Du lundi au samedi de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 
17h30. (Vendredi : 17h.) 

Depuis 2016, le Musée de l’archerie et du Valois rassemble des 
passionnés d’archerie venus de toute l’Europe, lors d’un week-end 
d’échanges de savoir-faire. Cette année, rendez-vous est pris les 
samedi 14 et dimanche 15 octobre au parc Sainte-Agathe.

Entrée libre et gratuite.

10h-18h

De gauche à droite : Claude Lafontan, Émilie Gesset et Marion Roux-Durand.

Vous souhaitez faire des recherches aux 
archives municipales de Crépy-en-Valois ? 
C'est possible ! 

Ouverture au public uniquement sur rendez-vous : 
les mardis et jeudis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 
(remise des derniers documents à 17h).

 03 44 59 44 44 (Mairie) / 03 44 39 88 05 (Passerelle)
 archives@crepyenvalois.fr

d’infos sur
www.musee-archerie-valois.fr



DOSSIER

Le mois dernier, enfants et adolescents ont repris le chemin de l’école après 
une pause estivale bien méritée. Pendant ce temps, agents municipaux et 
personnel éducatif ont préparé activement la reprise. Classes, cours d’écoles 
et abords, rien n’a été laissé au hasard. Retour sur cette rentrée.

■ L’accueil des tout-petits
Pour les enfants âgés de 10 semaines jusqu’à leur scolarisation, 
trois structures existent. Elles proposent un large éventail 
d’activités adaptées à leur âge, leur rythme et leur 
développement moteur. 

➜ Le Multi-Accueil : accueil collectif des enfants, régulier, 
à temps plein ou partiel (jusqu’à 5 jours), du lundi au vendredi 
de 8h à 18h. 

 1, Cour Foch  03 44 59 42 10

Une rentrée 
au plus près des jeunes

« L’éducation des enfants est pour nous une priorité, affirme Virginie Douat, Maire de Crépy-en-Valois. Et Catherine Schmitt Lecomte, 
Adjointe au Maire déléguée à l’Éducation et à la Petite Enfance, ajoute : C’est pourquoi la municipalité mène de nombreuses actions en 
proposant un accompagnement qui commence dès la naissance et se poursuit jusqu’à l’âge adulte ».

➜ La Halte-jeux : accueil collectif des enfants, occasionnel 
ou régulier (jusqu’à 3 jours). 

 7, rue Claude Debussy  03 44 87 05 09

➜ La Crèche familiale : accueil plus individualisé de 
l’enfant, au domicile d’une assistante maternelle. Cela permet 
aux familles de ne pas être l’employé direct et de s’assurer d’un 
encadrement et d’un accompagnement professionnel par la 
crèche familiale.

 1, Cour Foch  03 44 59 42 10
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■ Des enfants à bonne école
Crépy-en-Valois compte cinq groupes scolaires : André Malraux, Charles Peguy, Gaston Ramon, Jacques Prévert / Jean Vassal, Jean 
Cocteau qui comptabilisent cinq écoles maternelles et cinq écoles élémentaires.

 Le déploiement de la fibre se poursuit au sein des écoles. 
D’ici la fin de l’année, l’ensemble des groupes scolaires seront 
équipés. 

  25 vidéoprojecteurs intégrés (VPI) ont été installés dans les 
5 groupes élémentaires.

  Mise en place de nouvelles animations pédagogiques 
sportives, culturelles et environnementales.

 Remplacement du sol de l’école élémentaire Jean Cocteau.

  Dernière phase du ravalement de façade de l’école André 
Malraux.

 Restauration de l'aire de jeux à l'école maternelle Péguy.

Les nouveautés de la rentrée : 

➜ Le Relais Petite Enfance (RPE)

 Point d’entrée unique pour l’accueil des plus jeunes

Qu’il soit individuel, collectif ou familial, toutes les demandes 
d’accueil passent par ce guichet unique. Les parents ou futurs 
parents y trouvent les informations essentielles pour faire 
leur choix. Les demandes sont ensuite orientées vers les 
structures de la ville (Multi-Accueil, Crèche familiale, Halte-
jeux) ou vers les assistantes maternelles indépendantes. 
Les dossiers sont ensuite traités et passent en commission. 

 03 44 59 32 27   rpe@crepyenvalois.fr

 L’accueil individuel 

Lieu de rencontres, d'échanges et d'orientation, le Relais 
accompagne les familles et les assistantes maternelles dans 
leurs démarches ayant pour objet l'accueil du jeune enfant à 
domicile.

Le Relais coordonne l'offre et la demande de places au domicile 
des assistantes maternelles indépendantes. Il s'adresse :

- Aux familles qui y trouvent des informations sur les avantages 
liés à l'emploi d'une assistante maternelle (réduction d'impôts, 
versements d'aides par la CAF, etc.), un soutien technique dans 
la fonction d'employeur (contrat de travail, bulletin de paie, 
URSSAF), un accompagnement individualisé.

- Aux assistantes maternelles qui y trouvent des informations 
sur leurs statuts, leurs droits et devoirs (congés payés, 
formation, congés maladie, etc.) Et un accompagnement 
vers la professionnalisation en entretien individuel ou lors 
d’animations en groupes.

- Aux enfants qui, accompagnés de leur assistante maternelle, 
participent à des temps d'accueil collectif visant à la 
socialisation au travers d'activités d'éveil et favorisant ainsi 
les interactions enfants/enfants, enfants/adultes. Le Relais 
contribue également à l'amélioration de l'accueil de l'enfant au 
domicile de l'assistante maternelle.

 À noter :  le chantier de la Maison de la Petite Enfance 
démarrera courant octobre. Il regroupera le Multi-Accueil, 
la Halte jeux, la Crèche familiale, en faisant un lieu unique 
d’accueil de la Petite Enfance. 

Assistante maternelle : 
un métier, une vocation 
Vous résidez à Crépy-en-Valois ? Vous aimez travailler depuis 
chez vous au contact des tout-petits ? Découvrez le métier 
d’assistante maternelle et les avantages à l’exercer au sein 
de la crèche familiale.

L’assistante maternelle est une professionnelle de la petite 
enfance, garante du bien–être, de la sécurité physique et 
affective et du développement de l’enfant. 
Exercer ce métier en étant employé par la commune présente 
un certain nombre d’avantages :

- Un salaire régulier et lissé sur 12 mois
-  La simplicité et la sécurité administrative. Tout est géré par 
la collectivité

-  Un accompagnement sur mesure par des professionnels 
(visites régulières, conseils personnalisés…) 

-  Le prêt de matériel de puériculture (siège auto, lit, tapis, 
poussette, chaise…)

-  Des formations autour du développement de l’enfant, de 
la sécurité... 

-  Des temps forts et partagés par l’ensemble des assistantes 
maternelles

-  Des animations collectives et thématiques tout au long de 
l’année (sophrologie, bébés lecteurs…)

 Vous souhaitez devenir assistante maternelle ? 

Envoyez votre CV et lettre de motivation à 
petiteenfance@crepyenvalois.fr

Plus d’informations au 03 44 59 42 10.

5 groupes scolaires

1 237 élèves

58 classes

dont 1 Très Petite Section (TPS)
et 3 unités localisées pour 
l’inclusion scolaire (ULIS)

 Découvrez des témoignages 
d’assistantes maternelles 
sur www.crepyenvalois.fr



➜ Le périscolaire : accueil des enfants le matin avant la classe 
de 7h à 8h20 et le soir de 16h30 à 19h (avec goûter) autour 
d’activités ludiques et de moments de partage. Les accueils se 
font sur les écoles maternelles Jacques Prévert et Gaston Ramon 
et sur les écoles élémentaires Jean Vassal et Gaston Ramon 
(pour les enfants de ce secteur). 

Renseignements au 03 44 59 42 10.

➜ L’Accueil de Loisirs Jeunes (ALJ) de 3 à 12 ans : accueil 
sur le site Gaston Ramon pour les enfants scolarisés dans les 
écoles Prévert, Vassal et Ramon. L’accueil est ouvert à partir 
de 7h jusque 19h les mercredis et pendant les petites vacances 
scolaires. 

Renseignements au 03 44 59 42 10.

➜ La mjc centre social : accueil périscolaire matins / soirs / 
mercredis / petites vacances à l'espace Rameau pour les enfants 
scolarisés sur les écoles Charles Péguy, Jean Cocteau et André 
Malraux. 

Renseignements au 03 44 87 13 13.

■  Des accueils collectifs en dehors de la classe
Avant ou après l’école, les mercredis ou encore pendant les vacances scolaires, il existe à Crépy-en-Valois plusieurs modes et 
structures d'accueil.

■  Le gaspillage alimentaire 
au cœur des préoccupations

« Chaque année, de nombreux aliments sont gâchés dans les cantines 
scolaires de France. Et Crépy-en-Valois n’est pas en reste. Pour limiter 
le gaspillage alimentaire, l’équipe de la restauration scolaire et les 
services de la Direction de l’Éducation ont mis en place diverses 
mesures pour sensibiliser les enfants et les responsabiliser » explique 
Olivier Aubigny, responsable de la restauration scolaire.

Des commissions repas élargies
C’est la grande nouveauté de l’année ! Quelques parents 
et enfants pourront se joindre aux professionnels de la 
restauration et aux animateurs périscolaires, afin d’élaborer 
des menus adaptés pour les repas du midi. 

Des pesées alimentaires
Pour sensibiliser les enfants au gaspillage alimentaire, les 
services de la Direction de l’Éducation vont mettre en place 
plusieurs actions éducatives et pédagogiques tout au long de 
l’année. Ces premières actions commenceront par la mise 
en place de pesées alimentaires pour mesurer ce qui a été 
cuisiné et ce qui a été jeté. Ces données seront présentées et 
expliquées aux enfants de façon ludique. Les enfants seront 
acteurs de cette démarche éducative.   

L’utilisation du composteur
Les animateurs et les enfants de la restauration scolaire 
amènent ensemble des déchets alimentaires au composteur. 
L’intérêt ? Réduire les déchets, enrichir le sol car le compost 
est un fertilisant naturel, mais aussi sensibiliser l’enfant à 
la nécessité de réduire les déchets quand cela est possible 
(plutôt que de jeter dans la poubelle, le compost permet un 
retour à la terre naturel et non polluant). 

■  Pause déjeuner 
pour les petits écoliers

1
cuisine centrale

Chaque jour, une équipe de 14 agents (cuisiniers et agents 
de restauration) prépare les repas avec des aliments 
frais, locaux pour la plupart, tout en tenant compte des 
recommandations de l’équilibrage alimentaire. 

Des repas 
équilibrés

 Comprenant entrée, plat, fromage et dessert.

 Avec 45,93% de bio dans les assiettes. 

  Végétariens, à raison d’une fois par semaine.

 À thème, chaque veille de vacances scolaires.

4 
restaurants

 Massenet : 250 à 300 repas/jour.

 Géresme : 220 à 230 repas/jour.

 Péguy : 110 à 120 repas/jour.

 Gaston Ramon : 90 à 120 repas/jour.

La restauration scolaire c’est :
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■  Le retour à l’école  
des adolescents

Crépy-en-Valois compte deux collèges, gérés par le département, 
et deux lycées, gérés par la région Hauts-de-France, ainsi que 
des structures alternatives pour favoriser la réussite de tous les 
élèves et les accompagner au mieux vers la vie active.

700 élèves 26 classes

dont 1 Ulis

 �Initiation (6h) au latin pour les 6e durant laquelle les élèves 
découvrent la langue et la civilisation romaine. Obligatoire.

  Dispositif pour lutter contre le décrochage scolaire, 
sur la base du volontariat pour les 4e (1h/semaine pendant 
1 semestre) afin de découvrir le monde de l’entreprise et de 
l’éducation financière (connaissance des produits, concepts 
et des stratégies financières). 

 �Ouverture d’une SEGPA (Section d’Enseignement Général 
et Professionnel Adapté) : dispositif d’accueil pour les jeunes 
qui ont besoin d’un soutien appuyé. Les élèves ont le même 
volume horaire de cours, avec des matières communes 
comme le français ou les mathématiques. Actuellement, 
une classe de 6e a ouvert, composée de 10 élèves venant de 
plusieurs secteurs : Crépy-en-Valois, Betz ou encore Nanteuil-
le-Haudouin. Une ouverture est prévue sur 4 ans, avec l’année 
prochaine l’arrivée d’une classe de 5e. Un professeur assure la 
quasi-totalité des cours et dispense un enseignement adapté 
aux difficultés des élèves. Ils ont notamment des leçons pour 
travailler la posture professionnelle. 

 À noter :  Lorsqu’un élève scolarisé en SEGPA réussi dans une 
matière, il peut alors suivre des cours dans ce domaine, dans 
une classe « ordinaire ».

  Obtention du Label E3D (Établissement en Démarche 
globale de Développement Durable) : labellisé depuis 
juin 2023, le collège poursuit ses actions en faveur du 
développement durable. Une action "Clean up" aura lieu 
jeudi 12 octobre pour l'ensemble des classes, autour de la 
thématique des déchets. Au programme : escape game, 
confection de mangeoires et hôtels à insectes, ramassage de 
déchets près du collège, etc.

Collège Jean de la Fontaine  

492 élèves 19 classes

Collège Gérard de Nerval

Les nouveautés de la rentrée : 

Les nouveautés de la rentrée : 

270 élèves 16 classes

 �Ouverture d’une section TSMEL (Technicien Supérieur 
en Méthode et Exploitation Logistique) : pour les personnes 
ayant obtenu leur bac Logistique, leur garantissant l’obtention 
d’un niveau bac +2. Il s’agit d’un cursus en alternance :  
14 semaines au lycée (35h/ semaine de cours) et le reste sous 
statut d'employé en entreprise.

  Mise en place de la mixité de parcours : en classe de 
terminale, les élèves peuvent solliciter ou se voir proposer 
un passage en apprentissage.

Lycée Robert Desnos

Les nouveautés de la rentrée : 

➜ L’école de la Seconde Chance (E2C) : 
Le décrochage scolaire ne signifie pas la fin de tout projet et c’est 
ce que l’E2C entend prouver en aidant les jeunes du Valois, de 
16 à 30 ans, à trouver une solution d’avenir. La première rentrée 
a eu lieu en septembre 2022, et depuis, 14 jeunes ont intégré 
la structure qui leur permet de développer des compétences 
pour mieux définir leur projet professionnel et accéder à une 
formation ou certification adaptée. 

➜ Les apprentis d’Auteuil :
Leur but est simple : soutenir les jeunes en difficulté à travers 
des programmes d’accueil, d’éducation, de formation et 
d’insertion en France et à l’international, pour leur permettre 
de devenir des adultes libres et épanouis. Cette année, les 
apprentis d’Auteuil proposent deux nouveautés : 

  Dispositif Boost : il vise à remobiliser les jeunes après 
un décrochage scolaire en leur proposant une expérience 
du travail avec des partenaires, en fonction du domaine de 
prédilection du candidat. À partir de 16 ans, possibilité de 
rémunération.

  Le Programme SIEG (Service d’Intérêt Économique et 
Général) : s’adresse aux majeurs, inscrits à Pôle Emploi. Ce 
programme les accompagne pour s’engager vers l’emploi et 
la vie active.

L’école autrement

1 207 élèves 38 classes

Lycée Jean Monnet

Ce lycée accueille notamment des classes de la seconde à la 
terminale. En seconde, les élèves suivent un tronc commun 
d'enseignements et ont la possibilité de choisir l'un des 4 
enseignements optionnel (3h/semaine) : Art Danse, Arts 
Plastiques, Latin ou Italien. En première et terminal, on retrouve 
toujours ce tronc commun, mais en fonction de la filière choisie 
(voie générale ou technologique), les options diffèrent.  

 À noter :  il existe aussi 2 classes de BTS (Brevet de Technicien 
Supérieur), dont 10 élèves alternants.



QUALITÉ DE VIE

En juin dernier, le titre de Oise hebdo interrogeait  : 
« Crépy-en-Valois mérite-t-elle sa quatrième fl eur ? » 
Le jury national vient de répondre : oui ! 

Première tentative, 
et essai marqué pour Crépy-en-Valois 
La Ville va rejoindre le club fermé des communes - elles ne sont 
que 280 - qui affichent avec fierté quatre fleurs. Décernée par 
le Jury national de VVF, cette récompense vient saluer plus de 
15 ans d’investissement des équipes sur le terrain, 15 ans d’une 
stratégie de promotion du développement durable. 

De la création des Villes et Villages Fleuris (VVF) en 1959 aux 
critères retenus aujourd'hui par le jury national, le spectre a 
été élargi, pour tenir compte des enjeux environnementaux, 
de façon large. Pas moins de 60 critères servent à décortiquer 
les villes candidates : la pertinence des plantations (choix des 
variétés selon les lieux) ; la gestion de l’eau ; la valorisation 
des déchets verts ; la réduction de la consommation d’énergie 
et les techniques alternatives (photovoltaïques, isolation des 
bâtiments…) ; la désimperméabilisation des sols ; la mise en 
valeur du patrimoine bâti ; la qualité et l’harmonie du mobilier 
urbain ; l’éco-pâturage et son extension à venir ; les îlots 
de fraîcheur ; le fauchage tardif ; les travaux de voirie pour 
permettre un meilleur ruissellement vers la végétation…. Rien 
n’a été laissé de côté. 

Des atouts dans la manche
Lors de la visite du 21 juin dernier, agents et partenaires réguliers 
de la Ville ont pris la parole. Responsable fleurissement, Catia 
Mayer a parlé du choix des végétaux, de la pousse en serre. 
En charge des espaces verts, David Lemaire a fait un point sur 
la gestion de l’écrin qu’est le parc de Géresme, où doivent se 
concilier tous les usages… Du Sageba (Syndicat d'aménagement 
et de gestion des eaux du Bassin Automne), Christophe Letot a 
évoqué la politique de protection des zones humides… Binôme 
du développement durable de Crépy-en-Valois, Jérémy Thomas 
et Alexandre Wlekly ont abordé la sensibilisation des publics, 
avec les très nombreux évènements organisés pendant toute 
l’année, et l’intérêt des suivis naturalistes. Directrice des 
affaires culturelles, Marion Roux a passé en revue 1 000 ans 
d’histoire. À chaque intervention, la Ville s’est révélée un peu 
plus. Et a convaincu. « La réalisation des deux Atlas de la biodiversité 
communale (ABC) a été appréciée, note Maryse Friot, présidente du 
jury national, par ailleurs présidente de la société d’horticulture 
de Touraine, mais aussi tout le travail développé au parc de Géresme, 
et évidemment la politique de préservation de la ressource en eau sur 
votre territoire. Le développement durable fait la part belle aux vivaces, 
arbustes et couvre-sols, mais oublie les plantes fleuries, saisonnières, 
déplore-t-elle. Or, ces dernières sont importantes : elles constituent le 
bouquet d’accueil dans une commune. Et on a eu le plaisir de les voir 
dans votre ville. Notre visite a pu nous permettre aussi de constater la 
dynamique et la jeunesse de l’équipe, et d’approcher les objectifs et projets 
encore nombreux que nourrit la commune. Avec cette proximité de l’Ile-
de-France, il faut être solide pour résister à la promotion immobilière. »

Crépy-en-Valois décroche 
la quatrième fl eur, 
label national du comité des 
Villes et Villages Fleuris (VVF)
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ASSOCIATION

Issue d’un réseau national, l’association L’Outil en main a pour but d’initier les 9-14 ans 
aux métiers manuels, de l’artisanat et du patrimoine. Nous sommes allés à la rencontre de 
l’antenne crépynoise pour en savoir plus. Rencontres.

De la passion à la transmission
C’est en 2013 que l’antenne a été créée à Crépy-en-Valois. 
Initialement située au lycée professionnel Robert Desnos, 
L’Outil en main a déménagé rue Gustave Eiffel en 2016. 
L’association compte aujourd’hui 11 encadrants et initie chaque 
année une quinzaine d’enfants. Cette association œuvre à la 
valorisation des métiers manuels auprès du jeune public. Ce 
sont des gens de métier passionnés, souvent à la retraite, qui 
mettent la main à la pâte pour transmettre leurs compétences 
et remettre en lumière des professions : coiffeur, pâtissier, 
menuisier, électricien, cuisinier… et bien d’autres encore ! Le 
principe est simple : les enfants passent par 9 ateliers, restent 
minimum 3 mercredis dans chacun d'entre eux, et repartent 
avec l’objet qu’ils ont confectionné. 

Le savoir-faire à l’honneur 
avec L’Outil en main

Vous êtes retraité(e) d’une profession manuelle et 
disponible ? Votre enfant s’intéresse aux activités créatives 
ou souhaite acquérir du savoir-faire ? N’hésitez pas à 
contacter l’association ! 

 03 44 88 81 32 / 06 62 41 81 32

 therese.dzimira71@gmail.com

«J’apprécie les rencontres avec les enfants, ces moments que l’on 
passe ensemble. Je me sens utile de leur apprendre quelque chose. »
Françoise, ancienne tricoteuse de 73 ans.

« J’aime bien venir ici, parce qu’on fait plein de choses différentes, 
c’est intéressant. Mon activité préférée, c’est la cuisine, parce qu’on 
peut manger les restes ! » [rires]. Alexie, 9 ans.

« Ça fait du bien de se dire que nous, seniors, pouvons leur apporter 
quelque chose d’utile dans leur vie. Certains trouvent leur vocation 
en venant ici. » Philippe, ancien électricien de 74 ans.

« J’ai tellement aimé ma première année ici que je suis revenu !  
Ça m’occupe quand je ne suis pas à l’école, et j’aime vraiment les 
ateliers auxquels je participe ! » Arthur, 10 ans.

Des liens favorisés entre générations
Par son action, l’association enseigne aux enfants « l’intelligence 
de la main » grâce à la pratique. On n’apprend pas que dans 
les livres ! Mais ça ne s’arrête pas là. Outre encourager le 
développement des connaissances, de la dextérité manuelle, 
L’Outil en main est également un moyen de créer du lien 
social, comme en atteste ces témoignages :



Retrouvez les tribunes politiques sur le site internet www.crepyenvalois.frExpression POLITIQUE

LISTE « À CRÉPY-EN-VALOIS NOTRE 
PARTI C’EST TOUJOURS VOUS ! »
TEXTE DE M. WOLSKI

Et une reconnaissance de plus ! Crépy-
en-Valois vient d'être distinguée par une 
4e fl eur, accordée par le jury national 
des Villes et villages fl euris (VVF). 
Un challenge qui a embarqué toute 
la municipalité, soit une soixantaine 
d'agents : entre la communication 
(création d’un document qui passe 
en revue les atouts et la démarche 
entreprise depuis une quinzaine 
d’années), la voirie, la gestion des 
espaces verts (la végétalisation constitue 
une vraie colonne vertébrale dans la 
Ville) et l’environnement (la politique 
de sensibilisation à l’égard de tous 
les publics, l’accompagnement des 
riverains pour se lancer dans une 
politique de développement durable 
individuellement). Ainsi, la Ville va faire 
son entrée dans un club très fermé, 
celui des villes dotées des quatre fl eurs 
-elles ne sont que 280 en France-. De 
quoi avoir une visibilité nationale dans 
toute la communication déployée par le 
réseau VVF. De quoi doper l’attractivité 
du territoire, attirer les touristes 
et «  booster  » le chiffre d’affaires du 
commerce en Ville. L'engagement et le 
travail payent.  

LISTE « CRÉPY, “IL EST TEMPS” »
TEXTE DE T. GALIN

Message reçu d'un Crépynois :
Bonjour monsieur, je ne comprend pas la 
politique de la ville actuellement. Ville qui
devient de plus en plus triste, les 
commerces de centre ville ferment les uns 
après les autres, aucun pole attractif pour 
que nos jeunes évitent de se déplacer sur
Compiègne, pour se divertir, il n'y a que le 
sport qui compte, et cela depuis longtemps, 
on nous avait promis un bowling, il est 
tombé à l'eau, et c'est bien dommage, 
et je ne comprend pas l'ouverture d'un 
restaurant dans la zone commerciale, alors 
qu'il n y a plus de pole animation de prévu, 
je suis Crépynois depuis bientôt 60ans, et 
je trouve que notre ville se dégrade à tous 
les niveaux.

LISTE « UNIS POUR CRÉPY »
TEXTE DE A. FOUBERT ET J. CARREL-TORLET

Tous concernés par l’offre de soins. 
Alors que la maison médicale créée par 
l’ancien maire Michel Dupuy (devenue 
récemment Centre de Santé) se débattait 
pour chercher et répondre aux besoins 
de nouveaux médecins. La majorité 
municipale s’est évertuée depuis 2014 
à faire venir des services de la clinique 
Saint Côme sur un terrain municipal 
jusqu’alors réservé à un groupe scolaire 
qui manquera cruellement à l’avenir 
pour sa proximité. Sur ce terrain, on 
nous promettait en nouveauté un centre 
de dialyse et des médecins généralistes. 
Résultat ce jour, au pôle santé aucun 
généraliste, au centre de santé un pôle 
de 10 médecins généralistes. 
Mais il se voit fragilisé par cette même 
municipalité dans le cadre du plan local 
d’urbanisme, à l’avenir son terrain 
est dédié à de l’habitat sans aucune 
protection du PLU.
Notre propos n’est pas d’opposer ni 
de diviser. Mais pourquoi la majorité 
municipale soutient plus l’un que 
l’autre ? Cette position est à l’inverse de 
notre conception du rôle d’élu.

P. FAYOLLE
(CONSEILLER MUNICIPAL AYANT DÉCLARÉ NE PAS 
APPARTENIR À LA MAJORITÉ MUNICIPALE)

Texte non transmis dans les délais impartis.

LISTE « CRÉPY POUR TOUS »
TEXTE DE M. HOULLIER

Texte non transmis dans les délais impartis.
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60 bis route de Soissons.
24h/24 - 7jrs/7 - Tél. : 03 44 59 00 52.
Mail : police@crepyenvalois.fr 
Service objets trouvés.

72 rue Saint-Germain 
24h/24 - 7 jrs/7 - Tél. : 03 44 94 75 00 
Bureau ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h
tous les jours sauf dimanches et jours fériés.

CENTRE DE SECOURS

* MAISON MÉDICALE
CENTRE DE SANTÉ DU VALOIS
20 avenue de Senlis
Tél. : 03 44 87 11 33

* PHARMACIES DE GARDE
Numéro unique : 3237.

* MAISON MÉDICALE DE GARDE
Ouverte tous les samedis de 12h à 20h, ainsi 
que les dimanches et jours fériés de 8h à 20h. 
Uniquement par appel téléphonique au 
Centre 15.

SERVICES MÉDICAUX

2 avenue du Général Leclerc
BP 30337
60803 Crépy-en-Valois Cedex

Ouvert : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h30 (17h10 le vendredi).
Le samedi de 9h à 12h.
Tél. : 03 44 59 44 44.

Toutes les demandes d’actes d’état-civil 
peuvent être faites par courrier, ou via 
contact@crepyenvalois.fr.

HÔTEL DE VILLE POLICE MUNICIPALE

24 avenue du Président Kennedy
Tél. : 03 64 23 00 53.
Mail : maisonderessources@crepyenvalois.fr
Lundi : 13h30 -17h30
Mardi : 9h-12h
Mercredi : 9h-12h et 13h-17h30
Jeudi : 13h30-19h
Vendredi : 13h30-17h30

9 avenue des Érables.
24h/24 - 7jrs/7

Bureau ouvert du lundi au mercredi de 9h
à 12h et de 14h à 18h, le jeudi de 9h à 12h
et de 16h à 18h, le vendredi de 9h à 12h
et de 15h à 20h, le samedi de 8h à 12h
et de 14h à 19h, le dimanche et les jours 
fériés : fermé le matin. Ouvert de 15h à 18h.
Tél. : 03 44 94 50 17.

GENDARMERIE

MAISON DE RESSOURCES
FRANCE SERVICES

INFIRMIERS
* Maison médicale
Suzanna Robinel, Emilie Denoyelles,
Sylvie Muller et Sandrine Bourgois.
Tél. : 03 44 39 53 93

* 53 rue Saint-Lazare
Christine Chemin - Tél. : 03 44 87 06 49
Adeline Deglos - Mobile : 06 50 50 02 79
adeline.deglos.idel@gmail.com

* 74 route de Soissons 
Matthieu Merlin : 07 86 94 70 48
Florine Vasseur : 06 49 17 75 07
Jennifer Magnaudet : 06 45 33 24 38
Jocelyne Jupont : 06 42 88 06 48

* 16 ter rue Jean Jacques Rousseau
Tél : 03 44 87 07 31
Sophie Jeanne - Mobile : 06 83 93 52 44
Marylise Albert - Mobile : 06 31 85 49 76

* 13 rue André-Marie Ampère
Ophélie Mahé - Mobile : 06 19 90 62 56
Stéphanie Goret - Mobile : 06 35 39 34 92

* 7 avenue Pasteur
Amandine Carpentier-Marot
Mobile : 06 17 38 44 06
Laëtitia Poupart - Mobile : 06 49 77 29 35

* 1 place de la gare, résidence Alexandrina
Adélaïde Tanné et Grégoire Cazé.
Mobile : 06 03 27 94 22
scminfi rmierstaze@gmail.com

PublicitéRévision du Règlement Local de Publicité (RLP)
La Municipalité de Crépy-en-Valois convie les habitants, les commerçants, les industriels…  
à la prochaine réunion publique, lundi 9 octobre, concernant le RLP. Pour rappel, le RLP est 
destiné à réglementer la publicité, les enseignes et préenseignes, dans un but de protection 
du cadre de vie et des paysages. Durant cette réunion, règlement et plan de zonage vous 
serons présentés.

 Hôtel de Ville, salle du Conseil.

 19h30

*Agenda sous réserve de modi� cations.

SUIVEZ-NOUS : 

www.crepyenvalois.fr

ÉVÉNEMENTS
RENDEZ-VOUS

L'AGENDA

Retrouvez l'agenda sur 
www.crepyenvalois.fr/agenda/




